
Section III. Critères d’évaluation et de 

qualification 
 

Cette Section contient tous les facteurs que le Maître de l’Ouvrage utilisera pour évaluer une 

offre et déterminer si un Soumissionnaire satisfait aux exigences de qualifications requises. 

En conformité avec les articles 28 et 32 des IS, le Maître de l’Ouvrage n’utilisera pas d’autres 

critères que ceux indiqués. Le Soumissionnaire doit fournir tous les renseignements 

demandés en utilisant les formulaires de la Section IV, Formulaires de soumission.  

 

1 Critères d’évaluation et méthodes 

1.1  Offres variantes ne sont pas permises 

  

1.2  Correction des erreurs arithmétiques (en application de l’article 29.1 des 

IS) 

(a) S’il y a contradiction entre le total des montants indiqué dans la colonne du sous 

détail de prix et le montant indiqué pour le Prix total, le premier fera foi et le 

second sera corrigé en conséquence 

 
(b) S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant 

le prix unitaire par la quantité, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, 

à moins que, de l’avis du Maître de l’Ouvrage, la virgule des décimales du prix 

unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra 

et le prix unitaire sera corrigé ; 

(c) Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les 

sous totaux feront foi et le total sera corrigé ; et 

(d) S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en 

lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique, auquel 

cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus. 

 

1.3  Conversion en une seule monnaie (en application de l’article 30 des IS)  

 La monnaie utilisée pour convertir en une seule monnaie tous les prix des offres 

exprimées en diverses monnaies aux fins d’évaluation et de comparaison de ces 

offres est : Francs Burundais (BIF) 

La source du taux de change à employer est : La Banque de la République du 

Burundi  

La date de référence est : Le cinquième jour ouvrable précédant la date limite 

de dépôt des offres  

1.4  Rabais (en application de l’article 14.5 des IS) 
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 Le Maître de l’Ouvrage ajustera le Prix de l’offre pour tenir compte de tout rabais 

éventuel offert par le Soumissionnaire dans le formulaire d’Offre et qui aura été 

lu à haute voix lors de l’ouverture des offres, en utilisant la méthode 

d’application dudit rabais indiquée par le Soumissionnaire dans le formulaire 

d’Offre. 

1.5  Non-conformités non essentielles quantifiables (en application de l’article 

28.8 des IS) 

 Sans objet 

1.6  Marge de préférence nationale ou régionale (si permise en application de 

l’article 31.2 des IS) 

 Non permise 

1.7 Autres facteurs et méthodes : Néant 

 

 

 

2. Qualification (appel d’offres non précédé de pré qualification) 

2.1 Eligibilité (Tableau) 

2.2 Antécédents de non-exécution de marchés (Tableau) 

2.3 Situation financière (Tableau) 

2.4 Expérience (Tableau)  

2.5 Personnel (Tableau)  

2.6 Matériel (Tableau)  

2.7 Certification ISO 
 

 



 

Tableaux de Qualification  

 
 

2.1 Eligibilité et admissibilité 

No. Objet Critère 
Entité 

unique 

Groupement d’entreprises, consortium ou 

association (GECA) 
Spécifications 

de soumission 
Toutes 

Parties 

Combinées 

Chaque Partie Une 

Partie au 

moins 

2.1.1 Nationalité Conforme à l’article 4.2 des 

IS. 

Doit 

satisfaire 

au critère 

GECA 

existant ou 

prévu doit 

satisfaire au 

critère 

Doit 

satisfaire au 

critère 

Sans objet Formulaires 

ELI –1.1 et 1.2, 

avec pièces 

jointes 

2.1.2 Conflit d’intérêts Pas de conflit d’intérêts 

selon l’article 4.3 des IS.  

Doit 

satisfaire 

au critère 

GECA 

existant ou 

prévu doit 

satisfaire au 

critère 

Doit satisfaire au 

critère 

Sans objet Formulaire 

d’offre 

2.1.3 Exclusion par la 

Banque 

Ne pas avoir été exclu par la 

Banque, tel que décrit dans 

l’article 4.4 des IS.  

Doit 

satisfaire 

au critère 

GECA 

existant doit 

satisfaire au 

critère 

Doit satisfaire au 

critère 

Sans objet Formulaire 

d’offre 

2.1.4 Entreprise publique Le candidat doit satisfaire 

aux conditions de l’article 

4.5 des IS. 

Doit 

satisfaire 

au critère 

Doit 

satisfaire au 

critère 

Doit satisfaire au 

critère 

Sans objet Formulaires 

ELI -1.1 et 1.2, 

avec pièces 

jointes 

2.1.5 Exclusion au titre 

d’une résolution des 

Nations Unies ou de 

Ne pas être exclu en 

application de loi ou 

règlement du pays ou d’une 

Doit 

satisfaire 

au critère 

GECA 

existant doit 

Doit satisfaire au 

critère 

Sans objet Formulaire 

d’offre 
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la législation du 

pays 

décision de mise en œuvre 

d’une résolution du Conseil 

de Sécurité des Nations 

Unies en conformité avec 

l’article 4.8 des IS 

satisfaire au 

critère 

2.1.6 Sous traitance  Conforme à l’article 4.1.c) 

des IS 

Doit 

satisfaire 

au critère 

GECA 

existant doit 

satisfaire au 

critère 

Doit satisfaire au 

critère 

Sans objet Formulaires 

ELI –1.1 et 1.2 

2.2 Antécédents de non-exécution de marchés 

2.2.1 

Antécédents en 

matière de non-

exécution de 

marchés 

Pas de défaut d’exécution 

d’un marché au cours des 

dix (10) dernières années 

qui précèdent la date limite 

de remise de l’offre, 

confirmé par tous les 

renseignements relatifs aux 

litiges ou aux procès 

complètement réglés. Un 

litige ou un procès 

complètement réglé est un 

litige ou un procès qui a été 

résolu conformément au 

mécanisme de règlement 

des litiges du marché 

correspondant et pour 

lequel tous les recours à la 

disposition du 

Soumissionnaire ont été 

épuisés  

Doit 

satisfaire 

au critère 

seul ou au 

titre de 

partie à un 

GECA 

passé ou 

existant.  

Sans objet 

Doit satisfaire 

au critère seul 

ou au titre de 

partie à un 

GECA passé ou 

existant 

Sans objet 
Formulaire 

CON-2 
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2.2.2 
Manquement à 

signer un Marché 

Ne pas être sous le coup 

d’une sanction relative à 

une Déclaration de Garantie 

d’Offre en application de 

l’article 4.6 des IS depuis  5 

années 

 

Doit 

satisfaire 

au critère  

Sans objet 

Doit satisfaire 

au critère seul 

ou à titre de 

partie d’un 

GECA  

Sans objet 
Formulaire 

d’offre 

2.2.3 Litiges en instance Tous les litiges en instance 

ne doivent pas représenter 

un total de plus de Trente  

pour cent (30%) des actifs 

nets du candidat ; ils seront 

considérés comme tranchés 

à l’encontre du 

Soumissionnaire. 

Doit 

satisfaire 

au critère 

seul ou à 

titre de 

partie d’un 

GECA 

passé ou 

existant 

Sans objet Doit satisfaire au 

critère seul ou à 

titre de partie 

d’un GECA 

passé ou existant 

Sans objet Formulaire 

CON-2 

2.3 Situation financière 

2.3.1 Situation financière 

(2015-2019) 

Soumission de bilans 

vérifiés ou, si cela n’est pas 

requis par la réglementation 

du pays du candidat, autres 

états financiers acceptables 

par le Maître de l’Ouvrage 

pour les 5 dernières années 

démontrant la solidité 

actuelle de la position 

financière du candidat et sa 

profitabilité à long terme  

 

Doit 

satisfaire 

au critère 

 

 

 

 

 

 

 

Sans objet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Doit satisfaire au 

critère 

 

 

 

 

 

 

Sans objet 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formulaire 

FIN-3.1 avec 

pièces jointes 

2.3.2 Chiffre d’affaires 

annuel moyen 

(2015-2019) 

Avoir un minimum de 

chiffre d’affaires annuel 

moyen des activités de 

Doit 

satisfaire 

au critère 

Doivent 

satisfaire au 

critère 

Doit satisfaire à 

Quatre Vingt 

pour cent (80%) 

Doit 

satisfaire à 

Cent pour 

Formulaire 

FIN-3.2 
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construction en général de  

Huit Millions de Dollars 

8.000.000 USD), qui 

correspond au total des 

paiements mandatés reçus 

pour les marchés en cours 

ou achevés au cours des cinq 

(05) dernières années 

 

de la 

spécification 

cent 

(100%) de 

la 

spécifica-

tion 

2.3.3 Capacité de 

financement 

 

Le Soumissionnaire doit 

montrer qu’il a accès à des 

financements tels que des 

avoirs liquides, avoirs non 

grevés, lignes de crédit, 

autres que l’avance de 

démarrage éventuelle, à 

hauteur de: 

 

(i) besoins en financement 

du marché: Sept de dollars 

américains (7.000.000 

USD) 

 

et  

 

(ii) besoins en financement 

pour ce marché et les autres 

engagements en cours  

 

 

 

 

 

Doit 

satisfaire 

au critère 

 

 

 

 

 

 

 

 

Doivent 

satisfaire au 

critère 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Doit satisfaire à 

Cinquante pour 

cent (50%) de la 

spécification 

 

Doit 

satisfaire à 

Soixante 

Dix pour 

cent (70%) 

de la 

spécifica-

tion 

 

Formulaires 

FIN-3.3 + 

Formulaire 

MTC 
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2.4 Expérience :  

2.4.

1 

Expérience générale  

 

Expérience de marchés de 

construction à titre 

d’entrepreneur, de sous-

traitant ou d’ensemblier au 

cours des Dix (10) 

dernières années qui 

précèdent la date limite de 

dépôt des candidatures.  

Doit 

satisfaire 

au critère  

Sans objet Doit satisfaire 

au critère 

Sans objet  Formulaire 

EXP-2.4.1 

2.4.

2 

Expérience 

spécifique / similaire 

(a) Expérience en marchés 

de construction à titre 

d’entrepreneur, de sous-

traitant ou d’ensemblier 

dans au moins Deux (02) 

marchés au cours des cinq 

(05) dernières années dont 

un (01) avec une valeur 

minimum d’au moins 7,5 

millions de dollars d’au 

moins 5 étages et un (01) 

d’au moins 9 niveaux avec 

une valeur d’au moins dix 

(10) millions de dollars. 

 

Ces bâtiments devront avoir 

été exécutés de manière 

satisfaisante et terminés, 

pour l’essentiel, et qui sont 

similaires aux Travaux 

proposés (bâtiment à usage 

de bureaux ou commercial. 

 

Doit 

satisfaire 

au critère  

Doit 

satisfaire au 

critère pour 

toutes les 

caractéristiq

ues 

Sans objet Doit 

satisfaire 

au critère 

pour au 

moins une 

caractéristi

que 

 Formulaire 

EXP-2.4.2 (a) 
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La similitude portera sur la 

complexité, les 

méthodes/technologies ou 

autres caractéristiques telles 

que décrites dans la Section 

IV, Formulaires de 

soumission. 

 

2.4.

3  
une expérience 

minimale de 

construction dans 

les principales 

activités 

b) Pour les marchés 

référenciés ci-dessus ou 

pour d’autres marchés 

exécutés pendant la période 

stipulée au paragraphe 2.4.2 

a) ci-dessus, une expérience 

minimale de construction 

dans les principales 

activités suivantes :  

- Travaux de terrassement 

en profondeur ; 

- Travaux de Génie civil et 

VRD (parking, voie d’accès 

au sous sol, raccordement 

au réseau publiques; 

- Etanchéisation et isolation 

acoustique ; 

- Travaux de revêtement ; 

- Décoration ; 

- techniques spéciales  

Doit 

satisfaire 

aux 

spécificati

ons 

Doivent 

satisfaire au 

critère 

Sans objet Doit 

satisfaire 

au critère 

Formulaire 

EXP-2.4.2 (b) 
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2.6 Personnel 

Le Soumissionnaire doit établir qu’il dispose du personnel pour les positions-clés 

suivantes: 

 

a) Personnel clé 

 

No. Nbre Position Qualification 

Expérience 

globale en 

travaux 

(années) 

Expérience 

dans des 

travaux 

similaires  

(années) 

Points 

1 1 Directeur des 

Travaux 

Ingénieur en 

Génie Civil ou 

Architecte 

≥ 15 ans 2 projets 

similaires 

 

2 

1 Directeur des 

Travaux 

Adjoint  

Ingénieur ≥ 10 ans 2 projets 

similaires 

 

3 

1 Conducteur des  

Travaux  
Ingénieur ≥ 10 ans 1 projet 

similaire 

 

4 

1 Attaché au 

projet 

Architecte ≥ 07 ans 2 projets 

similaires 

 

5 

1 Chef des 

équipes 

Conducteur des 

Travaux (A2) 

≥ 15 ans 2 projets 

similaires 

 

6 

1 Dépanneur des 

réseaux 

Electricien ou 

Electromécanic

ien (A2) 

≥ 15 ans 2 projets 

similaires 
 

7 

1 Expert contrôle 

qualité 

Ingénieur 

QHSE 

≥ 10 ans 2 projets 

similaires 
 

8 

1 Planificateur Ingénieur en 

Planification 

≥ 05 ans 2 projets 

similaires 
 

9 

1 Manager de 

BIM 

BIM Manager ≥ 03 ans 2 projets 

similaires 
 

 

N.B : Le Directeur des Travaux Adjoint et le Chef des équipes doivent être de 

nationalité que celle du pays du Maitre l’ouvrage. 

b) Personnel occasionnel  

No. 
Nbr

e 
Position 

Qualificatio

n 

Expérienc

e globale 

en 

travaux 

(années) 

Expérience dans 

des travaux 

similaires  

(années) 

Points 
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1 1 Courant 

HT, MT et 

BT   , 

Escalators, 

Elevateurs, 

…. 

Ingénieur 

Electricien 

≥ 07 ans 3 projets similaires 
 

2 

1 Electricien 

A2 

≥ 10 ans 

 

3 projets similaires 

 
  

3 

1 Accoustiqu

e 
Ingénieur 

Acousticien 

≥ 10 ans 3 projets similaires 
 

3 

1 Fluide Ingénieur en 

Fluide 

≥ 10 ans 3 projets similaires 
 

 

1 Plomberie Plombier A2 ≥ 15 ans 3 projets similaires 
 

N.B. L’alignement du personnel local aux postes du personnel secondaire des 

lots techniques donne 1 point additionnel par unité 

Le détail du profil du personnel détaillé dans le tableau ci-dessous est le suivant : 

 Un Directeur de Travaux (de Projet) : Ingénieur des BTP ou du génie civil 

(BAC+5) ou Architecte ayant au minimum quinze (15) ans d'expérience pour des 

travaux de nature et de volume similaires, et d’au moins sept (7) ans d'expérience 

en tant que Directeur de Projet pour des bâtiments similaires. Il sera le responsable 

technique et administratif chargé de l’exécution des travaux;  

 

 Un Directeur des Travaux  Adjoint: Ingénieur des BTP ou Génie de niveau 

BAC+4 ayant au minimum dix (10) ans d'expérience dans des travaux de même 

nature et de même complexité et d’au moins cinq (5) ans d'expérience en tant que 

Directeur, Directeur Adjoint ou Ingénieur Conducteur des Travaux. Il sera le 

responsable technique et administratif-Adjoint chargé de l’exécution des travaux 

au côté du Directeur des Travaux. Le Directeur des Travaux Adjoint doit avoir 

une même nationalité unique du pays du Maitre de l’Ouvrage. Ce dernier critère 

est exclusif. 

 

 Un Conducteur des travaux : Un Ingénieur de niveau minimum BAC+4 

ayant au moins 12 ans d’expérience minimum dans la coordination et la 

conduite d'opérations de terrain sur des chantiers de construction des BTP et 

de Génie civil, dont cinq (5) ans dans la région de la Communauté de 

l’Afrique de l’Est. 

 Un expert en procédures QHSE : Un Ingénieur de niveau minimum Bac+4 

dans les BTP ou Génie civil, ayant 10 ans d’expérience et justifiant des 

attestations fournies par des organismes tierces prouvant son expérience en 

qualité, Hygiène, sécurité et environnement. Avoir fait des formations dans le 

domaine des sciences de la nature ou connexe ainsi que des expériences dans le 

suivi et l’évaluation des impacts environnementaux avec au moins cinq (5) ans 
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en tant que spécialiste en assurance qualité  dans des projets de bâtiments avec 

au moins 3 projets. 

 Attaché au projet : Un Architecte ayant au moins 7 ans d’expérience minimum  

dans le suivi des travaux de bâtiments. 

 Un Planificateur de projet : Ingénieur Planification de niveau minimum 

BAC+4 dans les domaines des BTP ou Génie civil ayant 5ans d’expérience 

minimum et des preuves de formation concluante sur le logiciel MSPROJECT 

ou PRIMAVERA P6 (1point); 

 Un BIM Manager ayant 3 ans d’expérience minimum et des preuves de 

certification d’organismes reconnus; 

 Un chef des équipes : Un conducteur des travaux de niveau A2 ayant 15 

ans d’expérience minimum dans les BTP ou Génie civil; 

 Un Dépanneur des réseaux : Un  Électricien ou Électromécanicien de 

niveau A2 ayant 15 ans d’expérience minimum  dans des projets de 

constructions; 

Lots techniques (personnel occasionnel) s 

 Lot électricité (courant fort et courant faible, escalators, 

élévateurs,…) & sécurité 

 Un (1) Ingénieur électricien de niveau minimum BAC+4 ayant 10 ans 

d’expérience minimum avec 3 projets similaires; 

 Un électricien de niveau minimum A2 ayant 10 d’expérience minimum 

 

 Lot Acoustique 

 Un Ingénieur acousticien de niveau BAC+4 au minimum ayant 10 

d’expérience avec 3 projets similaires  

 Lot Fluide  

 Un Ingénieur Fluides de niveau BAC+4 au minimum ayant 10 

d’expérience avec 3 projets (1 point) 

Un plombier de niveau A2 au minimum avec 3 projets similaires 

Pour être considéré, une copie certifiée conforme du diplôme et du CV signé 

de chaque membre de l’équipe du personnel cadre doivent être fournie.  
 

Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le personnel proposé et son 

expérience en utilisant les formulaires PER 1 et PER 2 de la Section IV, 

Formulaires de soumission. 

2.6 Matériel  

Le Soumissionnaire doit établir qu’il a les matériels suivants: 

No. Type et caractéristiques du matériel 
Nombre minimum 

requis 

Points 

1.  Camion benne ≥ 5 m3 2  

2.  Camion benne ≥ 10 m3 4  
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3.  Camion toupie ≥ 8 m3 3  

4.  Camionnette simple cabine 4x4 2  

5.  Centrale à béton ≥ 60 m3/h 1  

6.  Pompe béton stationnaire de capacité  ≥ 50 m3 /h 1  

7.  Grue à tour de portée adaptée au projet 1  

8.  Pelle sur chenille 1  

9.  Jet de blindage de fouilles 1  

10.  Groupe électrogène ≥ 250 KVA 1  

11.  Poste à souder 1  

12.  Vibreur à béton 4  

13.  
Kit de matériels topographiques (Théodolite, station 

totale, …) 
1 

 

14.  Compresseur à air 2  

Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le matériel proposé en 

utilisant le formulaire MAT de la Section IV, Formulaires de soumission  

2.7 

 

 

 

 

Certification ISO  

N° Désignation Année minimale points 

1 ISO450001 2018  

2 ISO140001 2015  

3 ISO9001 2015  

Le Soumissionnaire doit fournir les attestations de certification reprises ci-dessus 

en utilisant le formulaire CERT de la Section IV, Formulaires de soumission 

 

Le soumissionnaire devra en outre fournir d’autres formulaires de proposition technique contenus 

aux sections concernées du DAO y compris entre autres : 

 

a) L’organisation du site : ……….points 

b) Méthodologie de réalisation de l’Ouvrage :…………points   
 
c) Programme / calendrier de mobilisation :………….points 

d) Programme / calendrier de construction :………….points  
 
e) Descriptif de la plateforme Cloud BIM360 ou Aconex (ou équivalent), mise en 

place à la charge de l’entreprise, pour la communication et la gestion électronique des 

documents et maquette numérique BIM du projet :…………points. 
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f) La liste des fiches techniques matériaux et équipements à installer :……..points 
 

N°   Fiches techniques : Matériaux et équipements Marque Modèle Pays 
d’origine 

Points 

A GROSŒUVRE     

1 CimentType CEM I 42,5     

2 Fer à béton     

3 Etanchéité multicouche     

4 Joint Waterstop sur plancher     

5 Couvre joints verticaux en aluminium     

6 Carreaux en Granito     

7 Carreaux grés cérame     

8 Carreaux faïence     

9 Enduit coquillé     

10 Peinture vinylique sur murs intérieur et plafonds     

11 Peinture sur menuiseries métalliques et 
Charpente 

    

12 Porte enbois plein stratifié     

13 Fenêtre en aluminium     

14 Porte sectionnelle garage     

15 Portes simple vitrée     

16 Exutoire de fumée escaliers centrale     

17 Plafond en staff lisse     

18 Plafond de60x 60 types amovibles     

19 Plafond en staff décoratif     

B Lots TECHNIQUES     

1 Groupe de production d'eau glacée     

2 Pompe primaire et secondaire     

3 Ventiloconvecteurs     

4 Climatiseur split système inverter, type mural, 
froid seul 

    

5
  

Climatiseur Bi-Split ou tri-split, système réversible, 
inventer 

    

6 Cabine haute tension complète     

7 Appareils sanitaires     

8 Transformateurs triphasés à huile     
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N°   Fiches techniques : Matériaux et équipements Marque Modèle Pays 
d’origine 

Points 

9 Tableau des groupes électrogène TGE     

10 Coffret compteur     

11 Groupe de secours insonorisé     

12 Citerne y compris équipements de 
sécurité et détection des niveaux haut et bas 

    

13 Tableau général basse tension TGBT     

14 Tableau divisionnaire     

15 Stabilisateur de tension     

16 Chemins de câbles     

17 Luminaires     

18 Appareil de secours non-permanent autonome     

19 Interrupteurs     

20 Boutons poussoirs     

21 Prises de courant bipolaires     

22 Boites de sol     

23 Prises de courant tétra polairesCEE16A+terre.     

24 Détecteur de présence-Allumage éclairage     

25 Tableautin de commande éclairage     

26 Prises RJ45 double téléphone/data.     

27 Armoires informatiques (Racks informatique)     

28 Câble fibre optique 4 paires     

29 Câble FTP - 48 paires-Catégorie 6     

30 Câble FTP2 x 4 paires-Catégorie 6     

C SECURITE     

1 ANTI-INTRUSION     

2 VIDEO-SURVEILLANCE     

3 DETECTION INCENDIE     

 
N.B : Seules les offres techniques qui auront obtenu au minimum 70% des points seront 

retenues pour l’analyse financière 
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g) offre financière : ………points 

 
Outre les documents de la section II, l’offre financière être établie sur format papier et sur CD 

ROM. 

Le montant de l’offre financière devra respecter la fourchette empirique ci-après : 

0,85*EFMO ≤  EFMO ≤ 1,10*EFMO 

Avec EFMO : Estimation financière du Maitre de l’Ouvrage 

La formule utilisée pour établir les scores financiers est la suivante: 

 

    SF1= 95*Pm/P   

                         dans laquelle 

SF1   : score financier lié à la proposition; 

Pm : la proposition la moins disante 

P     : le montant de la proposition considérée 

    

     SF2 = 100 ∗ (0.7 − PIEP): 2 
 

                                              dans laquelle 

                                               SF2 : score financier lié aux intrants en dehors du pays 

                                                PIEP : Pourcentage des intrants externes proposé 

  

        SF = SF1+SF2               dans laquelle SF : score financier combiné   

 

 

 

         

             

 

SCORE FINAL : 
 
Les points respectifs attribués aux propositions techniques et financière sont 

respectivement de : 

Technique   T= 0.70 

 

Financière  F= 0.30 

 

 La moyenne des points obtenus déterminera le classement des soumissionnaires 

 

 
 

g) Option Maintenance du bâtiment  

 

Maintenance du bâtiment assisté par BIM sur les caractéristiques des équipements installés sur une 

période de 2 ans après la réception provisoire et former en même temps le personnel interne ou 

préposé qui prendra le relais. 

 

A cet effet l’entreprise devra arrêter sa mission à la phase de livraison de maquette numérique de 

recollement en fichier natif (revit) et IFC après l’avoir intégrée avec le logiciel de Gestion 

Maintenance Assistée Ordinateur (GMAO). 

Le cahier de charges détaillé se trouve en annexe du Cahier des Clauses Techniques Particulières 

(CCTP). 

 



                                                                                                Section III. Critères d’évaluation et de qualification 1-16               

L’entreprise devra proposer son offre technique et financière suivant le DQE y afférant. Cette 

partie sera évaluée indépendamment des offres relatives à l’acquisition des travaux.  

 

N.B : Le Maitre de l’Ouvrage se réserve le droit de négocier avec le mieux offrant sur le volet 

Maintenance. 

 

 


